
Suivi de la mise en œuvre des mesures 
issues de la 

Conférence salariale 2022

15 septembre 2022



Une forte revalorisation du point 
d’indice pour faire face au contexte 

d’inflation



Augmentation du point d’indice de la fonction publique
Une mise en œuvre rapide pour un effet immédiat sur les rémunérations

• Publié au Journal officiel du 8 juillet 2022, le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 concrétise l’engagement
pris en conférence salariale du 28 juin 2022 de revalorisation du point d’indice de la fonction publique de
3,5% à compter du 1er juillet 2022.

• La valeur annuelle brute du traitement afférent à l’indice 100 majoré est portée à
5 820,04 €.

• Une augmentation qui bénéficie aux 5,6 millions d’agents publics en activité, personnels civils et militaires de
l’Etat, aux magistrats, aux personnels des collectivités territoriales ainsi qu’aux personnels hospitaliers



Augmentation du point de 3,5 %

Entrée en vigueur au 1er juillet

Effective dès l’été 2022 sur la feuille de paye de juillet ou 
d’août selon les employeurs

Augmentation du point d’indice de la fonction publique
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Des mesures complémentaires 
d’équité pour le quotidien



Quatre mesures supplémentaires 
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Reconduite de la GIPA pour 2022

Revalorisation du début de carrière de la catégorie B

Extension du forfait mobilités durables

Revalorisation et extension de la participation aux frais de 
restauration



Quatre mesures déployées ou sur le point de l’être 
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Reconduite de la GIPA pour 2022

Revalorisation du début de carrière de la 
catégorie B

Extension du forfait mobilités durables

Revalorisation et extension de la 
participation aux frais de restauration

Reconduite de la GIPA pour 2022

Revalorisation du début de carrière de la 
catégorie B

Extension du forfait mobilités durables

Revalorisation et extension de la 
participation aux frais de restauration

Six décrets pour les trois versants publiés au JO 
du 1er septembre (entrée en vigueur à la même 
date)

Consultation en voie de finalisation, publication 
prévue en septembre

Parution de la circulaire du 18 juillet 2022 
relative aux prestations interministérielles 
d’action sociale

Le décret 2022-1101 du 1er août 2022, 
permettant de poursuivre le dispositif, et l’arrêté 
fixant les éléments à prendre en compte publiés 
le 2 août 2022



Des mesures massives de soutien au 
pouvoir d’achat adoptées par le 

Parlement à l’été 2022
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Amplification de la remise carburant

Maintien du bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie

Limitation de la hausse des loyers

Suppression de la redevance audiovisuelle

20 Mds€ de mesures pour soutenir le pouvoir d’achat



Prochaines étapes



• Un travail de refondation de notre système de rémunération et de parcours de carrière ,
tout en restant dans le cadre statutaire :
o Mieux reconnaître et valoriser les filières professionnelles, les métiers et les

responsabilités
o Mieux définir ce qui doit rester unitaire ou peut être différencié, selon les métiers

ou les territoires
o Refonder des « garanties-socles » et envisager des « accélérateurs de carrière »,

tout au long de la vie professionnelle
o Mieux récompenser l’engagement individuel et collectif

• Des premiers échanges exploratoires cet automne et des négociations engagées après les
élections professionnelles

• Des concertations dès les prochaines semaines sur d’autres dimensions prioritaires
touchant notamment aux politiques sociales, à l’environnement de travail, à la santé au
travail etc

Ouvrir avec vous le chantier de l’attractivité


